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Détail sur le projet objet de cet appel d’offres 

 

InSIDE (Including Student with Impairments in Distance Education) –

Inclusion des Etudiants en situation de Handicap dans l’Education à 

distance) est un projet sur le renforcement des capacités dans l’enseignement 

supérieur (Erasmus +) qui vise à développer des programmes d’Enseignement 

à Distance accessibles, inclusifs et efficaces sur le plan éducatif pour les 

personnes ayant des déficiences visuelles, auditives et de mobilité (ViHeMo) 

avec une conception centrée sur l’utilisateur. Les actions de ce projet seront 

structurées selon 3 volets : a) Equipements pédagogiques, b) Système de 

diffusion (Education à distance), c) Efficacité et approches pédagogiques. Onze 

universités du Maghreb (4 du Maroc, 4 d’Algérie et 3 de la Tunisie) bénéficieront 

de l’expérience des universités Européennes en la matière : l’Université de 

Macédoine (Grèce), l’Université nationale et Kapodistrienne d’Athènes (Grèce) 

et l’Université Johannes Kepler (Autriche). Il s’agit de mettre en œuvre des 

programmes d’Education à Distance (ED) pour dispenser des cours 

universitaires. Ces programmes fourniront des compétences clés pour la 

réadaptation professionnelle et offriront des possibilités d’apprentissage tout au 

long de la vie, d’amélioration des compétences et d’épanouissement personnel, 

dans le but ultime de proposer des solutions intelligentes aux problèmes liés à 

l’accès limité et de faire face à l’abandon des étudiants en situation de handicap 

en enseignement supérieur. 

Les objectifs spécifiques du projet INSIDE sont : 

 Développer et expérimenter de nouveaux programmes d’ED innovants, 

accessibles et inclusifs visant à améliorer la qualité de l’enseignement 

supérieur pour les étudiants ayant des déficiences en ViHeMo et offrant 

un apprentissage flexible et une mobilité virtuelle. 

 Renforcer le fonctionnement des unités d’accessibilité dans les universités 

partenaires du Maghreb et les doter de technologies d’aide de pointe pour 

aider les étudiants à besoins spécifiques. 

 Renforcer les capacités et le développement professionnel du personnel 

administratif et académique afin de concevoir des programmes de 

https://www.uom.gr/en
https://www.uom.gr/en
https://speech.di.uoa.gr/
https://www.jku.at/institut-integriert-studieren/
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formation adaptés et de fournir de nouveaux services via les unités 

d’accessibilité pour les étudiants en situation de handicap. 

 Impliquer les étudiants ayant des déficiences en ViHeMo dans une 

conception centrée sur l’utilisateur afin que l’accessibilité et la facilité 

d’utilisation soient combinées, et que les liens entre l’éducation et la 

société soient renforcés. 
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Article 1 : Objet et consistance de l’appel d’offres 

 

1.1. Objet de l’appel d’offres     
 

Le présent appel d’offres a pour objet la conclusion d'un marché général permettant de 

fournir les équipements informatiques et nécessaires aux Universités suivantes : 

-Université de Sfax 

-Université de Sousse. 

-Université de Tunis El Manar. 

 

Et ce, dans le cadre du projet ERASMUS_INSIDE.  
 

Le cahier des clauses techniques particulières définira avec précision les spécifications et 

normes des fournitures et des équipements à acquérir ainsi que leur installation. 
 

1.2. Consistance du marché  

 
Le marché est composé d’un seul lot appelé ‘ poste d’éducation à distance pour les 

étudiants en situation de Handicap‘, comportant les 29 articles suivants : 

 

N° de 

l’article 
Désignation 

Qté 

1 
Commutateur à pied (Foot Switch) pour handicap moteur des extrémités 

supérieures 

3 

2 
Commutateur d'oreille (pillow switch) pour handicap moteur des extrémités 

supérieures Type 1 

3 

3 
Commutateur d'oreille (pillow switch) pour handicap moteur des extrémités 

supérieures Type 2 

3 

4 
Commutateur à poignée (Grasp Switch) pour handicap moteur des 

extrémités supérieures Type 3 

3 

5 
Commutateur Sans Contact pour handicap moteur des extrémités 

supérieures Type4 

3 

6 Système intégrée d'appareils d'aide à la mobilité sans fil 
3 

7 plaque de fixation pour Commutateur 
3 

8 Bras de fixation 
3 

9 
Logiciel de communication pour handicap moteur des extrémités 

supérieures 

3 

10 Protège clavier avec clavier compatible 
3 

11 Solution de souris mains libres 
3 
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 L’offre du soumissionnaire porte obligatoirement sur un seul lot, tout en présentant une 

offre complète pour tous les articles du lot. 

 

 

 

 

 

 
 

12 Système d'accès informatique par l'interaction du regard 
3 

13 Imprimante embosseuse braille 
3 

14 pavé tactile intuitif pour personne malvoyantes 
3 

15 Logiciel de zoom, de lecture d'écran et de braille 
3 

16 
Logiciel de Création du braille, de gros caractères et du son pour les 

personnes malvoyants 

3 

17 
Application de lecture accessible pour Windows conçue pour les étudiants 

dyslexiques, malvoyants ou aveugles 

3 

18 Application de synthèse vocale pour ordinateurs 
3 

19 Editeur d'équations avec sortie vocale 
3 

20 Synthèse vocale 
3 

21 Tactile Image Maker 
3 

22 Clavier d'ordinateur avec bouton de grande taille et avec protège 
3 

23 Logiciel de traduction en braille 
3 

24 Logiciel lecteur de maths 
3 

25 PC portable 
3 

26 Micro casque Bluetooth 
3 

27 Scanner couleur à plat 
3 

28 Tablette IOS 
3 

29 Tablette ANDROID 
3 



7 
 

Article 2 : Définition et interprétation 

 
Sous réserve des exigences du contexte, il sera attribué aux termes rencontrés dans le 

dossier de l’appel d’offres les significations suivantes : 

 

- USF: désigne l’Université de Sfax : l’acheteur public, le responsable du marché et 

le bénéficiaire aussi. 

- USS : désigne l’Université de Sousse : le bénéficiaire. 

- UTM : désigne l’Université de Tunis-Manar : le bénéficiaire. 

- Soumissionnaire: désigne tous fournisseurs ayant soumis une offre en réponse à 

ces documents. 

- Titulaire du marché: désigne le soumissionnaire retenu, signataire du marché. 

- TUNEPS: désigne le système d'achat public en ligne, et accessible à l'adresse web 

suivante : www.tuneps.tn 
 

Article 3 : Conditions de participation 

Le présent appel d'offres est ouvert aux fournisseurs qui présentent les garanties 

professionnelles, techniques et financières pour la bonne exécution des prestations objet 

du marché.la participation est exclusivement sur la plateforme d’achat électronique en 

ligne Tuneps. 

Article 4 : Mode de présentation des offres  

L’offre est constituée de : 

- Les documents administratifs, 

- L’offre technique,  

- Et l’offre financière.   
 

L’envoi des offres doit se faire suivant la procédure en ligne à travers le système 

TUNEPS : 

a) Pour participer au présent appel d’offres par la procédure en ligne, les 

soumissionnaires doivent s'inscrire au système TUNEPS. Pour ce faire, ils 

peuvent consulter respectivement le manuel d’enregistrement des fournisseurs et 

le guide de participation fournisseur accessible sur l’adresse www.tuneps.tn ou 

contacter l’unité de gestion TUNEPS sur tél : 70 130 340 / 71 566 364 ou par 

email : tuneps@pm.gov.tn.  

Les offres doivent être exclusivement envoyées sur la plateforme TUNEPS, toutes 

les offres financières et techniques. 

b) Toute offre qui ne respecte pas les présentes conditions d'Appel d'Offres ou qui 

contient des réserves non levées par le soumissionnaire dans un délai de 07 jours 

calendaires sera déclarée nulle et non avenue.  

c) Après remise de son offre, un soumissionnaire ne pourra la retirer ou lui apporter 

quelque modification que ce soit. Cette condition est valable à la fois avant et 

après l'expiration du délai de remise des offres. 

d)   

http://www.tuneps.tn/
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La date limite de réception des offres est fixée au 23 Juillet 2021 à 10h00mn, la date de 

réception par le système TUNEPS fait foi.  

Sont éliminées les offres : 

- Parvenues hors ligne. 

- Non accompagnées du cautionnement provisoire,  

- Ne comportant pas les bordereaux des prix,  

- Ne comportant pas le formulaire de réponse, 

- Ne comportant pas les prospectus techniques. 

 

Article 5 : Éclaircissements et additifs au dossier de l’appel d’offres  
Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le présent cahier des 

charges est appelé à notifier sa demande à travers TUNEPS, dans un délai maximum ne 

dépassant pas les 10 premiers jours à compter de la date de la publication de l’appel 

d’offres 
 

Les réponses aux éclaircissements seront publiées sur la plateforme TUNEPS, pendant 

les 10 jours restant jusqu’à la date limite de la réception des offres.  
 

Au cas où ces renseignements ou éclaircissements sont importants et peuvent introduire 

des changements de fond sur les termes du cahier des charges, une prorogation de la date 

limite fixée pour la réception des offres pour une période suffisante sera prononcée, afin 

de permettre aux soumissionnaires de présenter des offres sérieuses.   

Cette prorogation doit être rendue publique sur la plateforme TUNEPS et par voie de 

presse.  

Article 6 : Précisions, justifications et éclaircissements 
 

Sous réserve du respect du principe d’égalité des soumissionnaires, l’Université de Sfax 

peut, à tout moment demandée, via la plateforme TUNEPS, des précisions, justifications 

et éclaircissements relatifs à l'offre technique sans que cela ne touche à la teneur de 

l'offre. 
 

Les soumissionnaires sont amenés à fournir des réponses aux éclaircissements demandés 

via le Système TUNEPS. 

Article 7 : Retrait des cahiers des charges  
 

Dès publication de l’appel à la concurrence, les soumissionnaires potentiels intéressés par 

la participation peuvent télécharger, gratuitement, le cahier des charges à partir de la 

plateforme TUNEPS. 

Article 8 : Langue et Monnaie de l’offre  
 

Tous les documents administratifs et techniques adressés par le soumissionnaire ainsi que 

toutes les correspondances échangées durant toute l’exécution du marché seront rédigées 

en application de ce qui suit : 

8.1. Langue du marché 
 

Le Français. 

N.B : Les documents techniques peuvent être présentés en anglais. 
 

8.2. Monnaie de l’offre 
 

Le Dinar Tunisien 
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Article 9 : Établissement du Montant de l’offre  
L’appel d’offres est à prix unitaires. Aucune offre financière portant sur une fraction de 

lot ne sera acceptée. 

Le soumissionnaire devra remplir en toutes lettres et en chiffres les prix unitaires en 

HTVA figurant dans le bordereau des prix joint en annexe n°6, les porter dans le détail 

estimatif et les multiplier par les quantités indiquées, de façon à obtenir le montant total 

de l’offre en H.T.V.A.  

La commission d’achats procèdera au redressement de toutes les erreurs et rectifiera, le 

cas échéant, le montant de l’offre sans que le soumissionnaire ne puisse élever de 

réclamation. 

Le soumissionnaire ayant Lu et approuvé à travers le système TUNEPS le cahier des 

charges, déclare avoir pris connaissance de tous les documents de l’appel d’offres et 

avoir inclus lors de la détermination de ses prix tous les coûts résultants de son 

appréciation de la nature de la commande, et de tous les frais généraux, impôts, taxes 

(mise à la consommation, homologation…) et aléas qui sont à sa charge.  

Article 10 : Contenu des prix 
 

Les prix doivent être présentés sous la forme d’un montant hors taxe sur la valeur ajoutée 

(HTVA). 

Article 11 : Documents de l’appel d’offres     
 

L’offre du soumissionnaire doit renfermer :  

Les pièces administratives : 

Désignation des documents Opérations à réaliser 
Obligation du 

soumissionnaire 

A1 

Une caution provisoire valable pour 

une période de 120 jours à compter 

du jour suivant la date limite fixée 

pour la réception des offres. 

- A envoyer hors ligne par la 

procédure matérielle et une copie 

scannée sera envoyé via la 

plateforme TUNEPS dans les délais. 

Date, signature et 

cachet de 

l’établissement 

bancaire selon le 

modèle figurant à 

l’Annexe n°1 et 

conformément à 

l’article 14 

A2 

Fiche de renseignements 

généraux sur le soumissionnaire 

 

Une fiche selon le modèle figurant à 

l’Annexe n°2 dûment complétée à 

télécharger via TUNEPS     

 

A3 

Registre national des entreprises 

valide à la date de réception des 

offres 

 

A envoyer en ligne, sinon, à 

envoyer hors ligne par la 

procédure matérielle (*) 
 

 

(*) Le soumissionnaire devra envoyer l’extrait du registre national des entreprises et l’original 

du cautionnement sous plis fermé selon la procédure matérielle (par poste recommandé ou 

déposé au bureau d’ordre de l’USF) durant l’horaire de travail administratif, avant 

l'expiration du délai de remise des offres, à l’adresse suivante :  
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Université de Sfax. 

Route de l'Aéroport Km 0.5 BP 1169 - 3029 Sfax 

« Appel d’offre National N° AO-INSIDE 01/2021  

Relative à l’acquisition d’équipements informatiques pour le besoin de 

l’Université de Sfax, l’Université de Sousse et l’Université de Tunis- Manar 

dans le cadre du projet Erasmus-INSIDE 

« À ne pas ouvrir»  

 

L’offre technique 

Désignation des documents Opérations à réaliser 
Obligation du 

soumissionnaire 

T1 Le soumissionnaire s’engage à 

assurer une assistance technique 

sur site et à distance à l’équipe 

technique de l’Université 

bénéficiaire durant toute la 

période de l'exécution  

Engagement de Transfert de 

compétences selon l’annexe n° 3 

 

Date, signature et 

cachet du 

soumissionnaire 

T2 Garantie du bon fonctionnement 

des services durant toute la période 

du marché 

Engagement à offrir la 

continuité des services pendant 

toute la période du marché 

Annexe n° 4 

Date, signature et 

cachet du 

soumissionnaire  

T3 La réponse point par point aux 

exigences des formulaires de 

réponse  

Formulaires de réponses  Date, signature et 

cachet du 

soumissionnaire sur 

chaque page 

T4 Documentation   Les documents techniques 

correspondant aux équipements 

proposés 

Date, signature et 

cachet du 

soumissionnaire 

  

 

L’offre financière 
 

Désignation des documents Mode de présentation 

 

F1 
La Soumission 

 

Fournie automatiquement Par le Système TUNEPS 

F2 Bordereau des prix  Bordereau selon le modèle figurant à l’annexe n°6  
 

Le soumissionnaire doit ajouter l'intégralité de l'offre financière scannée en pièces 

jointes au niveau de la plateforme TUNEPS. 

Les offres doivent être établies conformément aux modèles présentés dans les cahiers des 

charges.   
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Article 12 : Validité des offres 
 

Tous les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres durant 120 jours à compter 

du lendemain de la date limite fixée pour la réception des offres. 

 

Article 13 : Cautionnement provisoire     

 
Le montant de la caution provisoire est fixé comme suit : 

 

Lot Désignation Montant de la caution 

Lot 1 Poste d’éducation à distance pour les 

étudiants en situation de Handicap 

2500 dt 

 

  

Elle sera valable 120 jours à compter du lendemain de la date limite de réception des 

offres et sera présentée sous forme d’une garantie émise par une banque conformément 

au modèle joint en annexe n°1. Après l’attribution du marché, l’Université restituera les 

cautionnements provisoires fournis par les soumissionnaires non retenus. 

 

L’Université est en droit d’appeler la caution provisoire, notamment si le soumissionnaire 

retenu : 

- Renonce à son offre ; 

- Ne remets pas le cautionnement définitif conformément aux documents du marché ; 

- Refuse de signer le marché.  

 

Pour le soumissionnaire retenu, la restitution du cautionnement provisoire est 

subordonnée à la remise du cautionnement définitif dans les délais fixés à cet effet. 

  

 

Article 14 : Ouverture des offres 
 

A) La commission d’achats se réunit et ouvre les offres techniques et financières des 

soumissionnaires via TUNEPS. 

 

La commission d’achats peut, éventuellement, inviter via la plateforme TUNEPS,  les 

soumissionnaires à fournir les documents manquants exigés, y compris les pièces 

administratives, pour compléter les documents de leurs offres dans un délai de sept 

(07) jours calendaires seront déclarées à partir de la date de réception de la demande 

des documents manquants, via la plateforme ou par lettre recommandée ou par rapide-

poste ou directement au bureau d’ordre de l’Université de Sfax sous peine 

d’élimination de leurs offres.  

 

B) Cas de rejet automatique : 

La commission d’achats procède au rejet automatique dans les cas suivants : 

- Les offres parvenues ou reçues après la date et l’heure limites fixées pour leur 

réception,  

- Les offres non accompagnées du cautionnement provisoire, 

- Ne comportant pas les bordereaux des prix,  
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- Ne comportant pas le formulaire de réponse,  

- Les offres parvenues ou reçues après la date et l’heure limites fixées pour leur 

réception par la commission d’achats pour fournir les documents manquants.  
 

Article 15 : Évaluation et attribution des offres 

 

15.1. Conformité des offres 
Toute offre non conforme à l’objet du marché, aux conditions et spécifications techniques 

des cahiers de charges ou qui comporte des réserves demeurées non levées malgré la 

demande de l’Université de Sfax, est éliminée. 

 

15.2 Évaluation des offres 

L'évaluation sera effectuée par lot et non par article selon la méthodologie décrite ci-

après : 

- La commission d’achats procède dans une première étape à la vérification, outre des 

documents administratifs et du cautionnement provisoire, de la validité des documents 

constitutifs de l’offre financière, à la correction des erreurs de calcul ou matérielles, le 

cas échéant, et au classement de toutes les offres financières par ordre croissant. 

- En cas de discordance entre les indications du bordereau des prix, et celles de la 

soumission (fournis sur TUNEPS), les indications de prix écrites en toutes lettres au 

bordereau des prix sont tenues pour bonnes, et les indications contraires, aussi bien que 

les erreurs matérielles dans les opérations, seront rectifiées d’office pour établir le 

montant réel du marché. 

-  

Le montant du marché tient compte du :  

Montant total des équipements + Montant total de l’installation et mise en marche + 

Montant de la formation  

 

La commission d’achats procède dans une deuxième étape à la vérification de la 

conformité de l’offre technique du soumissionnaire ayant présenté l’offre financière la 

moins-disant sur la base des formulaires de réponses précisant les spécifications 

techniques minimales requises par le cahier des clauses techniques particulières que le 

soumissionnaire doit remplir avec précision, et propose de lui attribuer le marché en cas 

de conformité de son offre aux caractéristiques et spécifications exigées par le cahier des 

clauses techniques particulières et aux conditions indiquées ci-haut. 

Si ladite offre technique s’avère non conforme, elle sera rejetée et il sera procédé, selon la 

même méthodologie, pour les offres techniques concurrentes selon leur classement 

financier croissant.  

 

Article 16 : Procédure d’information et de notification de l’offre 

 
- Le soumissionnaire provisoirement retenu en sera informé via TUNEPS. Il devra, 

achever toute la procédure relative à la signature du marché et l’envoyer à 

l’Université de Sfax après l'avoir signé et enregistré. En cas de non-signature du 

marché au terme de la période accordée, l’Université de Sfax est en droit d’appeler la 

caution et de renoncer à lui accorder le marché. 

- Une fois le marché approuvé et signé par l’Université de Sfax, le titulaire du marché 

en reçoit notification via TUNEPS, pour donner date certaine à cette notification.  
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Le titulaire du marché doit procéder à l’enregistrement du marché et à la constitution de 

la caution définitive dans les vingt (20) jours suivant la date de notification et les déposer 

à l’Université de Sfax. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



14 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. CONDITIONS ADMINISTRATIVES 

PARTICULIERES 
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DISPOSITIONS GENERALES 

 
 

Article 1 : Parties contractantes     
 

Le marché est conclu entre : 

- L’Université de SFAX, représentée par son Président, Monsieur 

………………………………..,      d’une part, 

 

- Et ……………………..……. dénommé(e) ci-après « le titulaire du marché» 

 

Représenté(e) par Monsieur …………………….……(Nom, prénom, qualité)   

d’autre part. 
 

 

Article 2 : Objet du cahier des clauses administratives particulières 

 

Le présent cahier des Clauses administratives particulières a pour objet de définir les 

conditions contractuelles administratives à appliquer sur le marché relatif à l’appel 

d’offres indiqué à l’article 3. 
 

Article 3 : Objet de l’appel d’offres     
 

Le présent appel d’offres a pour objet la conclusion d'un marché général permettant de 

fournir les équipements informatiques nécessaires au fonctionnement d’un poste 

d’enseignement à distance pour les personnes vulnérables pour chaque Université 

partenaire.  
 

Le cahier des clauses techniques particulières définira avec précision les spécifications et 

normes des fournitures et des équipements à acquérir ainsi que leur installation. 

 

Article 4 : Normes et Évolution Technologique 

 
Les équipements objet du marché doivent être définis conformément à des spécifications 

techniques par référence à des normes internationales. 

 

Le titulaire du marché s’engage à faire bénéficier l’université, de toute évolution 

technologique liée aux équipements et aux services fournis. 

 

Article 5 : Pièces constitutives du marché et ordre de priorité   
 

Pour l’exécution du marché, les documents suivants sont considérés comme documents 

contractuels : 

1. Le Cahier des clauses administratives particulières (CCAP)  

2. Le Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 

3. Le bordereau des prix  
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En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces 

pièces prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci-dessus. 

 

Article 6 : Avenants 
 

Après sa conclusion, toute modification éventuelle au présent marché fera l’objet d’un 

avenant selon la règlementation en vigueur.  

Le marché initial et tous les avenants ultérieurs constituent un dossier unique appelé : « le 

marché ». 

 

Article 7 : Lois et règlements applicables au marché  
 

Le présent appel d’offres est régi par les lois et les règlementations tunisiennes en 

vigueur et le titulaire du marché et ses employés sont soumis aux lois sociales et fiscales 

tunisiennes. 

  

 

GARANTIES  

  
Article 8 : Cautionnement définitif 

 

Le titulaire du marché sera tenu de déposer, dans les vingt (20) jours qui suivent la 

notification du marché, un cautionnement définitif fixé à 10% du montant global du 

marché. Cette caution doit-être valable durant toute la période du marché. 

Le cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire 

rédigée conformément au modèle présenté à l’annexe n° 06. La caution doit être émise 

par une institution financière ayant reçu un agrément du ministre chargé des finances.  

 

Le cautionnement définitif ou son reliquat est restitué au titulaire du marché ou la caution 

qui le remplace devient caduque, à condition que le titulaire du marché se soit acquitté de 

toutes ses obligations, et ce, à l’expiration d’un délai de quatre (4) mois à compter de la 

date de la réception définitive des prestations objet du marché. 
 

Si le titulaire du marché a été avisé par l’Université de Sfax, avant la date de l’expiration 

du délai susvisé, par lettre motivée et recommandée ou par tout autre moyen ayant date 

certaine qu’il n’a pas honoré tous ses engagements, le cautionnement définitif n’est pas 

restitué ou il fait opposition à l’expiration de la caution qui le remplace. 

Dans ce cas, le cautionnement définitif n’est restitué ou la caution qui le remplace ne 

devient caduque que par main levée délivrée par l’Université de Sfax. 
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LE RÉGIME FINANCIER 
 

 

Article 09 : Nature des prix 
 

Les prix sont réputés fermes et non révisables.  

 

Article 10 : Modalités de paiement 
 

Les paiements relatifs à l’exécution du présent marché seront effectués par virement au 

compte courant du titulaire du marché indiqué dans la fiche de renseignements généraux. 

Le paiement est opéré par l’agent comptable de l’Université bénéficiaire. 
 

Le mandatement des sommes dues au soumissionnaire sera réalisé dans un délai de 30 

jours. Le paiement par l’agent payeur sera effectué dans un délai de 15 jours.  

 

Article 11 : Les conditions de paiement  

  
Le paiement du titulaire du marché sera fait sur présentation de la facture, en quatre 

exemplaires, le PV de la réception provisoire signé par les deux parties et les bons de 

livraison des équipements livrés et installés et une copie de l’identité bancaire. 

 

RECEPTION  

 
Article 12 : La réception  
 

La réception des prestations objet du présent marché se fera comme suit :  

 

12.1. Réception provisoire  

 
La réception provisoire sera prononcée par PV signé par les deux parties contractantes 

sur la base des conditions du cahier des charges techniques présentée par le 

soumissionnaire et retenue par l’administration. 

La réception provisoire des équipements installés au niveau de l’Université bénéficiaire 

est tributaire des étapes suivantes : 

 

1. La conformité technique des équipements aux caractéristiques définies à la 

CCTP.  

2. L’installation et la mise en marche des équipements. 

3. En cas où des réserves sont signalées, un délai de sept (07) jours ouvrables sera 

attribué au titulaire du marché durant lequel il procèdera à la levée des réserves.   

4. L’achèvement des sessions de formation requises pour tous les équipements. 

5. La signature d'un PV de réception provisoire par l’université bénéficiaire une 

fois la prestation est achevée. 
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12.2. Réception définitive 

La réception définitive sera constatée par un Procès-Verbal de réception définitive 

dûment signé par les parties contractantes à la fin du délai contractuel du marché, soit 

(01) une année après la signature du PV de la réception provisoire. 

 

 

Article 13 : Délai de Garantie 

Le délai de garantie est fixé à une année à partir de la date de réception provisoire. 

Pendant cette phase le titulaire du marché sera tenu, de procéder aux rectifications qui lui 

seraient demandées en cas de mauvaise qualité, anomalies ou défectuosités constatées, 

sans pour autant que ces prestations supplémentaires puissent donner lieu à des frais 

supplémentaires.  

La garantie consentie s’applique à toute défaillance qui se révèle pendant l’utilisation du 

matériel livré. 
 

Au titre de cette garantie, le titulaire du marché s’engage à : 
 

 Maintenir gratuitement en bon état de fonctionnement le matériel livré ;  
 Introduire à ses frais les modifications, réglages et mises au point nécessaires pour 

que le matériel soit conforme aux normes de performance et de productivité 

prévues dans le présent marché ;  
 Remplacer à titre gratuit, par un matériel identique à celui reconnu défectueux.  

 

La garantie technique est totale. Elle couvre tous les frais nécessaires à la réparation et au 

remplacement des pièces de rechange ou du matériel défectueux. Elle englobe en outre 

les frais de main d’œuvre et de déplacement du personnel d’entretien ainsi que les frais 

de démontage/remontage, emballage et transport du matériel, nécessités par leur remise 

en état, qu’il soit procédé à ces opérations sur le lieu d’utilisation du matériel ou que le 

titulaire ait obtenu qu’il soit renvoyé dans ses locaux. 

Si, à l'expiration du délai de garantie, le titulaire de marché n'a pas procédé aux remises 

en état prescrites, le délai de garanti est prolongé jusqu'à l'exécution complète des remises 

en état. 

 

EXECUTION DU MARCHE 

 
Article 14 : Obligations du titulaire du marché  

 

Le titulaire du marché s’engage envers l'Université de Sfax à : 

 
1. fournir les équipements demandés conformément à l’objet du marché et au 

cahier des charges ;  

2. Assurer l’assistance technique au démarrage ; 

3. Assurer la disponibilité d’un vis-à-vis technique secouru ; 

4. Garantir la continuité et du bon fonctionnement des services offerts pendant 

la période du contrat ; 
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Article 15 : Délai d’exécution 

15.1 Validité du marché  
 

Le présent marché est conclu et entre en vigueur pour une durée déterminée d’une (01) 

année à compter du jour/mois/année de sa signature par les deux Parties.  

15.2 Délais d’exécution 

Le délai d’exécution du projet est fixé au maximum à 120 jours à partir de la date de 

l’ordre de service du début de l’exécution. 

Article 16 : Pénalités pour retard  
 

Le titulaire du marché devra payer une pénalité calculée à raison de « un pour mille » 

(1‰) par jour calendaire de retard sur la valeur hors taxe du montant du marché, sans 

qu’une mise en demeure préalable ne soit nécessaire. La somme des pénalités de retard 

ne doit pas dépasser 5% du montant total du marché. 

Article 17 : Variation dans la masse 

En cas d’augmentation ou de diminution dans la masse des prestations objet du marché, 

le titulaire du marché ne peut élever aucune réclamation ou réserve tant que cette 

augmentation ou diminution n’excède pas une limite de 20 % du montant du marché. 

 

RESILIATION DU MARCHE, SANCTIONS, INTEGRITE 

ET RÈGLEMENT DES LITIGES 

 
Article 18 : Résiliation du marché  

Le présent Marché pourra être résilié conformément à la réglementation en vigueur et 

particulièrement aux dispositions des articles 84, 118, 119 et 121 du décret n°2014-1039 

du 13 mars 2014 portant règlementation des marchés publics, 

Par l’Université de SFAX et : 

1. En cas de défaillance du titulaire du marché ; 

2. En cas ou le titulaire du marché se livre à des actes frauduleux portant sur la 

nature, ou la qualité du matériel ; 

3. En-cas ou les pénalités de retard atteignent le plafond de 5% du montant total du 

marché (DT HTVA). 

Toutefois, un préavis de 10 jours devra être adressé par écrit au titulaire du marché avant 

la résiliation du marché. 

 

La décision de résiliation du marché doit être notifiée, par l’Université de Sfax, par lettre 

recommandée ou remise par porteur contre récépissé d’accusé de réception, au titulaire 

du marché, ou par voie immatérielle sécurisée. 

 

Article 19 : Le recours gracieux et le règlement des litiges  
Les deux Parties conviennent de respecter l’ensemble des lois, codes et réglementations 

en vigueur.   

L’interprétation, l’exécution, ainsi que tous les aspects quels qu’ils soient du présent 

marché ou de quelques dispositions de celui-ci sont régis par : 

 

1. Le Code des obligations et des contrats ; 

2. Le Code de la comptabilité publique ; 
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3. Le décret n°2014-1039 du 13 mars 2014 portant règlementation des marchés 

publics et tous les textes qui l’ont modifié et complété. 

Article 20 : Intégrité  
20.1 : Toute personne intervenante, à quelque titre que ce soit, dans la passation et 

l’exécution des marchés publics pour le compte d’un acheteur public est soumise aux 

dispositions législatives et règlementaires relatives à la lutte contre la corruption et les 

conflits d’intérêts dans les marchés publics. 

Les soumissionnaires sont tenus d’observer les règles d’éthique professionnelle lors de la 

passation et de l’exécution du marché et s’engagent de n’avoir pas fait et de ne pas faire 

par eux-mêmes ou par personne interposée, des promesses, des dons ou des présents en 

vue d’influer sur les différentes procédures de conclusion d’un marché et des étapes de 

son exécution, et d’éviter des manœuvres frauduleuses, collusoires ou coercitives en vue 

d’obtenir ce marché. 
 

20.2 : Est considéré nul tout marché obtenu ou renouvelé au moyen de pratiques 

frauduleuses ou d’actes de malversation ou à l’occasion de l’exécution duquel des 

pratiques frauduleuses et des actes de corruption ont été perpétrés sauf si l’acheteur 

public s’y oppose pour des considérations d’intérêt public. 

 

20.3 : Tout contractant dont le consentement aura été vicié par un acte de corruption peut 

demander à la juridiction compétente l’annulation du marché, sans préjudice de son droit 

de demander des dommages et intérêts. 

 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

 

Article 21 : Droit d’enregistrement  
Les droits d’enregistrement du marché sont à la charge du titulaire du marché 

Article 22 : Élection de domicile  
Toutes les correspondances entre l’Université de Sfax et le titulaire du marché doivent 

être envoyées aux adresses suivantes : 

 

Université de Sfax - Route de l'Aéroport Km 0.5 BP 1169 .3029 Sfax 

Le titulaire de marché ….......................................................................... 

 

Article 23 : Entrée en Vigueur du Marché  
Le présent marché ne sera valable qu’après sa signature entre les deux parties 

contractantes. 

 

 
 

 

…………... le …………………………                                         Sfax le,…………………… 

                                              
(Le soumissionnaire mentionne en écriture manuelle)                                            Lu et approuvé                                                 
 

         Nom, Prénom et Fonction                                                Le Président de l’Université de 

Sfax 
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III – CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 

PARTICULIERES 
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Clauses techniques 

I. Objet 

L'université de Sfax, se propose de lancer un appel d'offres pour l’acquisition des 

équipements informatiques au profit de l’Universités de Sfax, l’Université de Sousse 

et l’Université de Tunis-Manar. 

Et ce, dans le cadre du projet ERASMUS-INSIDE. 

Les caractéristiques techniques sont détaillées dans la partie des spécifications 

techniques. 

II. Portée du Projet 

Le présent appel d'offres est composé d’un seul lot. 

 

    III. Les formulaires de réponses 

Les caractéristiques techniques minimales des équipements sont détaillées dans les 

tableaux ci-après (aspect technique).  

Le soumissionnaire doit présenter son offre sur le lot entier, et non par article, en 

proposant une solution complète et compatible, prenant en compte l’obligation 

d’assurer les formations nécessaires au profit des utilisateurs des différentes 

composantes de ce lot. 

 

Toutes les caractéristiques minimales précisées sont éliminatoires.  

 Lot 1 : Poste d’éducation à distance pour les étudiants en situation de  

   Handicap : 
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Article 1 : Commutateur à pied (foot switch) pour handicap moteur des extrémités supérieures 

Description : Un équivalent simple mais très sensible d'une souris d'entrée normale, conçu pour    être utilisé 

avec les pieds, le Foot Switch est capable de détecter différents volumes de pression. 

Généralités 

Marque et modèle A spécifier  
  
 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées 

Commutateur à Fil Oui   

Type commutateur Mécanique  

Forme Rectangulaire  

Fond antidérapant oui  

Fonction Click 
Pour avoir un click il suffit d'appuyer sur la 
pédale que la pression soit forte ou faible. 

 

Force d'activation 2,5 kg  

Connectivité 3,5 MM Jack  

Longueur du câble 190 cm au minimum  

Garantie 1 An  

Article 2 : Commutateur d'oreille (pillow switch) pour handicap moteur des extrémités 
supérieures Type 1 

 

Généralités 

Marque et modèle A spécifier  
 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées 

Type commutateur Mécanique  

Commutateur à fil Oui  

Type d'activation Pression  

surface d'activation 2,5 pouces/6,4 cm  

valider l'activation par un clic auditif et un retour tactile  

Force d'activation 2,5 oz/71 g 
 

Type de connexion Câble  

Longueur du câble 180 cm au minimuim  

Taille prise de connexion 1/8-in/3.5-mm mono 
 

Plateau de fixation universelle 
 

conforme au règlement sur les dispositifs 
médicaux 2017/45 

Oui  

Garantie 1 An 
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Article 3 : Commutateur d'oreille (pillow switch) pour handicap moteur des extrémités 
supérieures Type 2 

 

Généralités 

Marque et modèle A spécifier   

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées 

Qualité de la Surface mousse lisse et douce  

Type d'activation 
Pression (Activation par la tête ou par les 

joues) 
 

Fixation épingle de sûreté  

Type commutateur Mécanique  

Commutateur à fil Oui  

Type d'activation Pression  

surface d'activation 3.3-in/8-cm  

valider l'activation par un clic auditif et un retour tactile  

Force d'activation 6-oz/180-g  

Type de connexion Câble  

Longueur du câble 150 cm au minimum  

Taille prise de connexion 1/8-in/3.5-mm mono  

conforme au règlement sur les dispositifs 
médicaux 2017/45 

Oui  

Garantie 1 An  

Article 4 : Commutateur à poignée (Grasp Switch) pour handicap moteur des extrémités 

supérieures Type 3 
 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Marque et Modèle A indiquer  

Forme commutateur Tube  

Type d'activation Pression ou pincement  

Fixation épingle de sûreté  

Type commutateur Mécanique  

Commutateur à fil Oui  

Type d'activation Pneumatique  

surface d'activation L: 3-in/7.6-cm; W: 1.4-in/3.5-cm  

Force d'activation 11-oz/300-g  

Longueur du câble 150 cm au minimum  

Taille prise de connexion 1/8-in/3.5-mm mono  

conforme au règlement sur les dispositifs 
médicaux 2017/45 

Oui  

Garantie 1 An  

Article 5 : Commutateur Sans Contact pour handicap moteur des extrémités supérieures 
Type4 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Marque et Modèle A indiquer 
 

Mode d'activation 
Agiter la main ou bouger le corps à moins de 1 

cm du commutateur   
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Type d'activation sans contact  

Zone d'activation 5 cm  

Alimentation Pile CR2032  

Type commutateur Magnétique  

Commutateur à fil Oui  

Type de connexion Câble 
 

Longueur du câble 180 cm au minimum  

conforme au règlement sur les 
dispositifs médicaux 2017/45 

Oui  

Garantie 1 An  

 
 
 

Article 6 : Système intégrée d'appareils d'aide à la mobilité sans fil 

Description : c'est un système interactif intégré composés de trois récepteurs et 3 dispositifs de communications 

pour les gens à mobilité réduite permettant de créer des environnements d'apprentissage sans fil à un ou 

plusieurs utilisateurs 

Article 6.1 : dongle USB 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Marque et Modèle A indiquer 
 

Fonction 
Récepteur sans fil multicanal de pointe avec une 

portée de plus de 10 m  

Nombre d'appareils pris en charge 6  

Compatibilité 
compatible avec toutes les plates-formes PC et 

Mac équipées d'une prise USB 
 

Nb d'émetteur en simultané 6  

Voyants de verrouillage des majuscules 
et de verrouillage Oui 

 

Connectivité  USB  

Garantie 1 an 
 

Article 6.2 : Manette 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Marque et Modèle A indiquer  

Connexion 
Sans fil avec le récepteur dongle USB (Article 

6.1) 
 

Liaison  
radio de pointe avec une portée de 

fonctionnement sans interférence supérieure à 
10 mètres 

 

bande radio ISM mondiale sans licence de 2,4 GHz  

mouvement du curseur au toucher 0,5 Newton  

Prises de boule de commande pour 
actionner les boutons de clic 
gauche/droit des commutateurs à 
distance 

Oui  

Boutons à code couleur montés sous-
encastrés pour éviter toute activation 
accidentelle 

Oui  

Installation  plug and play  

Détection  automatique   
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Article 6.3 : Boule de commande 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Marque et Modèle A indiquer  

Connexion 
Sans fil avec le récepteur dongle USB (Article 

6.1) 
 

bande radio ISM mondiale sans licence de 2,4 GHz  

Liaison  
radio de pointe avec une portée de 

fonctionnement sans interférence supérieure à 
10 mètres 

 

Technologie  optique avec une balle libre  

Boutons Gauche/Droite et Glisser 
Verrouillage Oui 

 

Boutons à code couleur montés sous-
encastrés pour éviter toute activation 
accidentelle 

Oui  

Prises de boule de commande pour 
actionner les boutons de clic 
gauche/droit des commutateurs à 
distance 

Oui  

Installation  plug and play  

Détection  automatique   

Article 6.4 : Récepteur pour communication avec les tablettes 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées 

Marque et Modèle A indiquer  

Portée 10 mètres  

Connexion avec les tablettes  

Nb d'émetteur en simultané 6  

Article 6.5 : Récepteur pour communication avec les iPad 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées 

Marque et Modèle A indiquer  

Connectivité  sans fil pour iPad et accès iPad mini  

Balayage  avant et arrière.  

Mode iBooks Oui avec la fonctionnalité tourne page  

Batterie  
lithium-ion intégrée et rechargeable via câble 

USB (fourni) 
 

Connexion 
directement avec l'iPad via Bluetooth 2.1 sans 

saisie de code PIN 
 

Portée  20 mètres  

 

 
 

Article 7 : plaque de fixation pour Commutateur 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Marque et Modèle A indiquer 
 

Fonction Fixation des interrupteurs à base plate 
 

Connecteur de plaque Tige filetée 1/4"-20  

Récepteur de plaque Récepteur femelle à filetage 1/4"-20  

Code HCPCS E2599  
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Article 8 : Bras de fixation 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Marque et Modèle A indiquer 
 

Nombre d'articulations réglables 3  

Support pour s'attacher à une table, un 
fauteuil roulant ou un lit 

Oui  

Poids maximal supporté 2,3 kg   

Rigidité positionnelle Moyenne  

Garantie 2 Ans  

 

Article 9 : Logiciel de communication pour handicap moteur des extrémités 

supérieures 

Le nom du logiciel a été fixé par le coordinateur du projet en tant que solution compatible avec l'équipement  

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Marque et Modèle GRID 3 
 

Langues supportés Anglais / français / arabe classique-littéraire 
 

Article 10 : Protège clavier avec clavier compatible 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Marque et Modèle A indiquer 
 

Type clavier Filaire  

Touche de fonction programable 9 touches  

protège clavier en acier Oui  

Article 11 : Solution de souris mains libres 

Déscription : UN APPAREIL D'ASSISTANCE CONÇU POUR AIDER LES PERSONNES QUI NE PEUVENT PAS UTILISER 

LA TECHNOLOGIE EN RAISON DE LEURS CAPACITÉS LIMITÉES ET LEUR DONNER PLUS DE CONTRÔLE SUR LEURS 

ORDINATEURS, TÉLÉPHONES ET TÉLÉVISEURS INTELLIGENTS 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Marque et Modèle A indiquer  

Type Souris main libre  

Connexion USB  

Champ de vision de l'objectif 51,7°  

Taux d’échantillonnage (taux de mise à 
jour du curseur) 100 FPS 

 

Trépied 1/4-20 compatible avec le montage de filetage  

Taux d’échantillonnage 100 FPS  

Plage de travail 6 pieds  

Garantie 1 An  

 
 

Article 12 : Système d'accès informatique par l'interaction du regard 

Description : ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƻŎǳƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ à paralysie cérébrale infantile à utiliser et leur 
donner la possibilité de contrôler leur ordinateur. 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Marque et Modèle A indiquer 
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Dispositif médical 
93/42/CEE (MDD) - Directive sur les dispositifs 
médicaux, telle que modifiée par 2007/47/CE  

Flux de données Flux d'images IR à 30 Hz  

Unité de traitement Eye Tracker 
IS-4B Tobii EyeChip™ avec traitement 

entièrement intégré 
 

Interface USB 2.0   

Track Box Dimensions à 65 cm (26'') 
Distance (lxh) 

>35 cm × 30 cm ellipse 
>14" × 12" 

 

Distance de travail Entre 45 cm et 85 cm   

Interaction du regard détectée > 30 Hz 98% 
 

Précision <1,9°   

Vitesse maximale de mouvement de la 
tête (position des yeux) 

40 cm/s   

Inclinaison maximale de la tête >20°  

Latence du regard / Récupération du 
regard 

25 / 100 ms  

Garantie 2 ans  

 
 

Article 13 : Imprimante embosseuse braille 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Généralités 

Marque et Modèle A indiquer 
 

Vitesse d’embossage 140 cps  

Recto seul Oui  

Recto/Verso Oui  

Impression verticale (booklet) Oui  

Espacement des lignes ajustable Oui  

Taille du braille 2,2 – 2,5 – 3,2 mm 
 

Résolution tactile 20 DPI  

Méthode d’embossage 13 solénoïdes contre enclumes en acier  

Communication 

USB Oui  

Clé USB Oui  

Réseau WiFi Oui  

Réseau filaire Oui  

Bluetooth Oui  

Supporte les appareils mobiles Oui  

Pilotes d’impression pour Windows, 
Mac et Linux 

Oui  

Alimentation papier 

Tracteur Oui  

Feuille à feuille Oui  

Taille du bac 50 pages  

Grammage 120-180 g/m²  

Hauteur de papier 130-297 mm  

Largeur de papier 120-590 mm  

Taille de papier ajustable Oui  

Garantie 3 ans  



29 
 

 
 
 

Article 14 : pavé tactile intuitif pour personne malvoyantes 

Description : c'est un système d'apprentissage qui enseigne en utilisant le toucher, le son et la vue combinés. Cette 
méthode utilise une ou les trois modalités d'apprentissage pour aider les étudiants à apprendre plus rapidement et à 
retenir les informations plus longtemps, c'est un outil pour enseigner les matières difficiles telles que la biologie, la 

santé, la chimie, l'astronomie, les mathématiques et la géographie 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

retour audio avec des graphiques 
tactiles Oui  

comprendre les graphiques tactiles en 
utilisant la vue, le son et le toucher 

Oui 
 

Livré avec un logiciel de création de 
contenu 

IVEO 3  

GRAPHIQUES TACTILES INTERACTIFS Oui  

Affichage de texte évolutif 
* Zoom pour les utilisateurs malvoyants *Sortie 

pour afficheur braille 
 

Impression de superposition oui  

Langues prises en charge 
allemand, espagnol, polonais, français, 

néerlandais, suédois, japonais, russe, norvégien, 
italien 

 

Connexion  USB   

Alimentation  Alimenté par USB   

Garantie 1 an  

Article 15 : Logiciel de zoom, de lecture d'écran et de braille 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Le nom du logiciel a été fixé par le coordinateur du projet en tant que solution compatible avec l'équipement 

Marque et Modèle Dolphin Supernova magnifier and screen reader  

Article 16 : Logiciel de Création du braille, de gros caractères et du son pour les 
personnes malvoyants 

Le nom du logiciel a été fixé par le coordinateur du projet en tant que solution compatible avec l'équipement 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 

Caractéristiques 
Proposées  

Marque et Modèle Dolphin EasyConverter for Windows 
 

Article 17 : Application de lecture accessible pour Windows conçue pour les étudiants 

dyslexiques, malvoyants ou aveugles 

Le nom du logiciel a été fixé par le coordinateur du projet en tant que solution compatible avec l'équipement 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 

Caractéristiques 
Proposées  

Marque et Modèle Dolphin EasyReader for Windows 
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Article 18 : Application de synthèse vocale pour ordinateurs 

Le nom du logiciel a été fixé par le coordinateur du projet en tant que solution compatible avec l'équipement 

Caractéristiques 
Caractéristiques Minimales 

Exigées 
Caractéristiques Proposées  

Marque et Modèle Dragon Professional Individual  

 

Article 19 : Editeur d'équations avec sortie vocale 

Le nom du logiciel a été fixé par le coordinateur du projet en tant que solution compatible avec l'équipement 

Caractéristiques 
Caractéristiques Minimales 

Exigées 
Caractéristiques Proposées  

Marque et Modèle ChattyInfty  

 

Article 20 : Synthèse vocale 

Le nom du logiciel a été fixé par le coordinateur du projet en tant que solution compatible avec l'équipement 

Caractéristiques 
Caractéristiques Minimales 

Exigées 
Caractéristiques Proposées  

Marque et Modèle Voix Acapela TTS pour NVDA  

 
 

Article 21 : Tactile Image Maker 

Description Υ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ƳŀŎƘƛƴŜ ǉǳƛ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǘŀŎǘƛƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ 
utilisant du papier à capsules thermosensible pour les personnes aveugles ou malvoyantes. 

La source de chaleur fait gonfler les lignes, lettres ou formes noires qui sont dessinées, 
imprimées ou copiées sur le papier en capsules. Le résultat est un graphique tactile 

instantané. 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Dimension 190mm x 43mm x 147mm 
 

Poids 5,9 KG 
 

Voltage 230V or 110V  

Formats de papier jusqu'au A3  

Des signaux sonores pendant le 
fonctionnement 

Oui  

Contrôle de la température Oui 
 

Garantie 3 ans  

Article 22 : Clavier d'ordinateur avec boutons de grande taille et avec protège 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Taille 60 grandes touches (4 fois la taille standard)  
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avec des lettres à contraste élevé (10 fois la 
taille des lettres standard). 

Connexion  USB  

Article 23 : Logiciel de traduction en braille 

Le nom du logiciel a été fixé par le coordinateur du projet en tant que solution compatible avec l'équipement 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Marque et Modèle Duxbury DBT Win 12.4 sr1  

Article 24 : Logiciel lecteur de maths 

Le nom du logiciel a été fixé par le coordinateur du projet en tant que solution compatible avec l'équipement 

Caractéristiques Caractéristiques Minimales Exigées 
Caractéristiques 

Proposées  

Marque et Modèle InftyReader  

 

Article 25 : PC portable 

Caractéristiques 
Caractéristiques Minimales 

Exigées 
Caractéristiques Proposées  

Marque et Modèle A indiquer  

Processeur 4 core / 8M cache  

Ram 8Go  

Disque 256 SSD  

Carte graphique 2 puces d'affichage avec 4 Go dédié  

Garantie 1 an  

 

Article 26 : Micro casque Bluetooth 

Caractéristiques 
Caractéristiques Minimales 

Exigées 
Caractéristiques Proposées  

Marque et Modèle A indiquer  

Bluetooth Compatible 4,1  

Puissance de sortie 17 mW  

Micro Intégré  

Portée opérationnelle 10 mètre  

Garantie 1 an  

 

Article 27 : Scanner couleur à plat 

Caractéristiques 
Caractéristiques Minimales 

Exigées 
Caractéristiques Proposées  

Type 
Scanner couleur à plat avec unité de 

transparence intégrée  

Résolution optique 4800 ppp  

Profondeur de bits de couleur 48 bits par pixel interne / externe  

Zone de numérisation maximale 8,5" x 11,7"  

Garantie 1 an 
 



32 
 

Article 28 : Tablette IOS 

Caractéristiques 
Caractéristiques Minimales 

Exigées 
Caractéristiques Proposées  

Système d'exploitation IOS  

Ecran 10 pouces  

Mémoire interne 128 Go  

Article 29 : Tablette ANDROID 

Caractéristiques 
Caractéristiques Minimales 

Exigées 
Caractéristiques Proposées  

Système d'exploitation Android  

Ecran 10 pouces  

Mémoire interne 64Go  

Ram 3Go  
 

 

1. Conditions de réalisation 
 

Caractéristiques 
Caractéristiques minimales 

exigées 
Caractéristiques 

proposées 

Documentation fournie avec 

lõoffre 

Prospectus  constructeur et 
certification  

 

Documentation fournie avec 

le marché 

Documentation technique / 
manuel dõutilisation 

 

Délai de livraison et 

installation et mise en marche 

et éven tuellement la 
formation dans 

lõétablissement /Université  

concerné e 

120 jours  
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Annexe n° 1  

 

 

Modèle d’engagement d’une caution personnelle et solidaire  

(à produire au lieu et place du cautionnement provisoire) 

 
 

 Je soussigné- nous soussignés(1) ……………………………..…………….. agissant en qualité de(2) 

……. ………......................................................................................................…………………………..  

1) Certifie — Certifions que (3) ……………….……………..……… a été agréé par le ministre chargé 

des finances en application de l’article 113 du décret n° 2014-1039 du 13 mars 2014 ,portant 

réglementation des marchés publics, que cet agrément n’a pas été révoqué que (3) 

……………………………….……… ….…………………….. ………………….……..……….. a 

constitué entre les mains du trésorerie général de Tunisie suivant récépissé n° 

………………………………………………. en date du …………………  le cautionnement fixe de 

cinq mille dinars (5000 dinars) prévu par l’article 113 du décret susvisé et que ce cautionnement n’a 

pas été restitué. 

 2) Déclare me- déclarons nous, porter caution personnelle et solidaire,(4) 

………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………….……

… 

…….………………..……………………………………..……………………………………………

…. domicilié à (5) 

………………………………………………..…..……………………………………..… 

…………………………………..……………….……………….. Au titre du montant du 

cautionnement provisoire pour participer à 
(6)……………………………..………………..…………………. publié en date du 

…………………………………….. par (7) …………………….…………………………..et relatif à 

…………………….……………………….. Le montant du cautionnement provisoire, s’élève à 

................................................................................................. dinars tunisiens (..................... Dinars).   

3) M’engage- nous nous engageons solidairement, à effectuer le versement du montant garanti susvisé et 

dont le soumissionnaire serait débiteur au titre de (6) 

…………………………………………………… 

……..………………………………………..………….………………… , et ce, à la première 

demande écrite de l’acheteur public sans une mise en demeure ou une quelconque démarche 

administrative ou judiciaire préalable. Le présent cautionnement est valable pour une durée de 

………..…………… jours à compter du lendemain de la date limite de réception des offres.  

 

Fait à …………..,le ………………………… 

 

 

 

 

 

 
(1) Nom(s) et prénom(s)du (des) signataire(s). 
(2) Raison sociale et adresse de l’établissement garant.  
(3) Raison sociale de l’établissement garant  
(4) Nom du soumissionnaire (personne physique) ou raison sociale du soumissionnaire (personne 

morale). 
(5) Adresse du soumissionnaire. 
(6) La concurrence (choix du mode de passation).  
(7) Acheteur public 
 



35 
 

Annexe n°2 
 

 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 SUR LE SOUMISSIONNAIRE1 

 

Nom et prénom/Dénomination 

sociale................................................................................................... 

 

Forme 

juridique...................................................................................................................................... 

 

Adresse du 

siège..................................................................................................................................... 

 

Téléphone.................................................................................... 

 

Fax.......................................................... 

 

Adresse 

Electronique.............................................................................................................................. 

 

Capital 

.................................................................................................................................................... 

 

Inscrit au registre de commerce sous le 

n°............................................................................................. 

 

N° du matricule fiscal.............................................................................................. 

 

RIB :……………………………………………………………………………………………… 

 

Effectif du personnel de direction et d’encadrement administratif………………… 

 

Effectif du personnel de direction et d’encadrement technique2…………………………… 

Effectif des agents d’exécution titulaires :…………………………………………….…. 

Effectif des agents d’exécution occasionnels :…………………………………………… 

Personne bénéficiant de la procuration et signant les documents relatifs à l’offre 

........................................................................................................................................................... 

                                                                  (Nom, prénom et fonction) 

 

                                                                   Fait à................ Le............................ 

                                                                (Signature et cachet du soumissionnaire)

                                                 
1 En cas de groupement, chaque membre du groupement est tenu de remplir et de fournir cette fiche. 
2 Seuls les techniciens titulaires, d’au moins, d’un brevet de technicien supérieur (BTP) sont acceptés. 
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Annexe n°3 
 

 

 

Engagement de transfert des compétences   

 

Je soussigné     ................................. ……….                   

(Nom, prénom et fonction) 

 

Représentant de la société ..................................................................................  

  

(Raison sociale et adresse) 

……………………………………………………..…..….. 

 ……………………………………...……………………………………………… 

     

Enregistrée au registre de commerce.......................……..sous le n°…………..  

faisant élection de domicile à 

..........…………………............................................................... 

(adresse 

complète)……………………………………………………………………. 

 

Ci-après dénommé « le soumissionnaire » pour l’appel d’offres (à préciser) 

……………………………………………………..……………………………… 
 

M’engage en cas où je serais adjudicataire du marché d’assurer le transfert des 

compétences, selon le protocole déterminé en commun accord avec l'Université de 

Sfax en application des clauses contractuelles.  
                                                        

       Fait à.............. le ........................ 

 

                       (Signature et cachet du soumissionnaire) 
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Annexe n°4 
 

 

 

Engagement d’assurer la continuité du service pendant toute la période du 

marché  

 

Je soussigné………………………………………………………………………… 

..................................................................................................………............ 

                  (Nom, prénom et fonction) 

 

Représentant de la Société.............................................................................. ……  

…………………………………………………………………………………….  

(Raison sociale et adresse)………… …………………………………………… 

……………………………………...…………………………………………… 

     

enregistrée au registre de commerce.......................……..sous le n°…………..  

faisant élection de domicile à..........……………................................................. 

(adresse complète)………………………………………………………………. 

 

ci-après dénommé « le soumissionnaire » pour l’appel d’offres 

(à préciser)………………………………………………………………………. 
 

M’engage en cas où je serais adjudicataire du marché d’assurer la continuité du 

service durant toute la période du contrat, en application des clauses contractuelles.  
 

       Fait à.............. le ........................ 

 

                       (Signature et cachet du soumissionnaire) 
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Annexe n° 5 

 
Modèle d’engagement d’une caution personnelle et solidaire à produire au lieu et place du cautionnement 

définitif 

 

Je soussigné - nous soussignés (1) …………………………………….. agissant en qualité de (2) …………………………….. 

 

1) Certifie — Certifions que (3) …………………………………………….....………a été agréé par le ministre chargé des 

finances en application de l’article 113 du décret n° 2014-1039 du 13 mars 2014, portant réglementation des 

marchés publics, que cet agrément n’a pas été révoqué, que (3) …………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

a constitué entre les mains du trésorier général de Tunisie suivant récépissé n°……………….. en date 

du…..................... le cautionnement fixe de cinq mille dinars (5000 dinars) prévu par l’article 113 du décret susvisé et 

que ce cautionnement n’a pas été restitué. 

 

2) Déclare me- déclarons nous, porter caution personnelle et solidaire, (4) ………………………….……………………. 

domicilié à (5) …………………………………………………………………………………………………………………..…………….. 

Au titre du montant du cautionnement définitif auquel ce dernier est assujetti en qualité de titulaire du marché n° AO 

-INSIDE 01/2021 passé avec l'Université  de Sfax en date du……………………. 

enregistré à la recette des finances (7) ………………………………………………………….. relatif à (8) l’acquisition de 

matériel informatique au profit de l’institut supérieur des arts et métiers de Sfax Le montant du cautionnement 

définitif, s’élève à 10 % du montant du marché, ce qui correspond  

à…..................................... Dinars (en toutes lettres), et à …………………………….………………….... Dinars (en chiffres). 

 

3) M’engage- nous nous engageons solidairement, à effectuer le versement du montant garanti susvisé et dont le 

titulaire du marché serait débiteur au titre du marché susvisé, et ce, à la première demande écrite de l'Université sans 

que j’ai (nous ayons) la possibilité de différer le paiement ou soulever de contestation pour quelque motif que ce soit 

et sans une mise en demeure ou une quelconque démarche administrative ou judiciaire préalable. 

 

4) En application des dispositions de l’article 108 du décret n° 2014-1039 susvisé, la caution qui remplace le 

cautionnement définitif devient caduque à condition que le titulaire du marché se soit acquitté de toutes ses 

obligations, et ce, à l’expiration du délai de quatre mois à compter de la date de réception de la commande selon les 

dispositions du marché. 

 

Si le titulaire du marché a été avisé par l'Université, avant l’expiration du délai susvisé, par lettre motivée et 

recommandée ou par tout autre moyen ayant date certaine, qu’il n’a pas honoré tous ses engagements, il est fait 

opposition à l’expiration de la caution. Dans ce cas, la caution ne devient caduque que par main levée délivrée par 

l'Université. 

 

                                                                        Fait à …………………………………….., le …………………………………….. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

------------------------- 

(1) Nom(s) et prénom(s) du (des) signataire(s). 

(2) Raison sociale et adresse de l’établissement garant. 

(3) Raison sociale de l’établissement garant. 

(4) Nom du titulaire du marché. 

(5) Adresse du titulaire du marché 

(6) Acheteur public. 

(7) Indication des références d’enregistrement auprès de la recette des finances. 

(8) Objet du marché. 
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Annexe n° 6 
 

 

BORDEREAU DES PRIX  

LOT :…………………………………. 

 
Lot N° Article

 N°  
Nom de l’article Qté  PRIX 

UNITAIRE 

(en HTVA) 

Prix Total DT        

(en HTVA) 

1 1     
2     
3     
4     
5     
6     
7     
8     
9     

11     
11     
12     
13     
14     
15     
16     
17     
18     
19     
21     
21     
22     
23     
24     
25     
26     
27     
28     
29     

 

Le montant total du marché est arrêté à la somme de : 

…………….………………………………… ….................……………..… DT en HTVA (en 

toutes lettres) 

 
         Fait à.................. Le,................ 

                                            (Signature et cachet du soumissionnaire) 
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